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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1128-2020, 28 octobre 2020
Loi sur l’instruction publique  
(chapitre I-13.3)

Régime pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire et  
de l’enseignement secondaire pour  
l’année scolaire 2020-2021 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Régime péda-
gogique modifié de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2020-2021

Attendu que, en vertu du premier alinéa l’article 447 
de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), le gou-
vernement établit, par règlement, un régime pédagogique;

Attendu que, le gouvernement a édicté le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire  
(chapitre I-13.3, r. 8);

Attendu qu’aux fins de l’année scolaire 2020-2021, 
le gouvernement a édicté, par le décret numéro 1028-
2020 du 7 octobre 2020, le Régime pédagogique modifié  
de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’enseignement secondaire pour l’année scolaire 
2020-2021;

Attendu que, en vertu du paragraphe 1° du deuxième 
alinéa de l’article 447 de la Loi sur l’instruction publique, 
le régime pédagogique établi par le gouvernement porte 
sur la nature et les objectifs des services éducatifs, de 
l’éducation préscolaire, d’enseignement, complémentaires 
et particuliers, ainsi que leur cadre général d’organisation;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° du troisième 
alinéa de l’article 447 de cette loi, ce régime pédagogique 
peut déterminer des règles sur le calendrier scolaire;

Attendu que, conformément à l’article 458 de cette 
loi, un projet de règlement a été soumis à l’examen du 
Conseil supérieur de l’éducation;

Attendu que, par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

Attendu que, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet d’une publication 
lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que l’urgence de 
la situation l’impose;

Attendu que, en vertu de l’article 13 de cette loi, le 
motif justifiant l’absence d’une telle publication doit être 
publié avec le règlement;

Attendu que, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité qui 
l’a édicté est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et le motif justifiant une telle entrée en vigueur doit être 
publié avec le règlement;

Attendu que, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de 
publication préalable et une telle modification du Régime 
pédagogique modifié de l’éducation préscolaire, de l’ensei-
gnement primaire et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2020-2021 :

— la pandémie de la COVID-19 requiert que de plus en 
plus d’élèves reçoivent des services éducatifs à distance;

— les services éducatifs à distance impliquent de nou-
velles modalités d’intervention pédagogique et nécessitent 
de la formation et de la planification par les enseignants 
et les organisations scolaires;

— des délais de consultation et d’entrée en vigueur ne 
permettraient pas d’ajouter des journées consacrées à de 
la formation et de la planification pour le personnel ensei-
gnant avant janvier 2021;

— il est nécessaire de permettre que soit prévu le plus 
rapidement possible du temps permettant aux enseignants 
de se former davantage en matière de services éducatifs 
à distance et de planifier l’organisation de ces services 
compte tenu de l’évolution de la situation épidémiologique;
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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation :

Que le Règlement modifiant le Régime pédagogique 
modifié de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire pour l’année 
scolaire 2020-2021, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Régime  
pédagogique modifié de l’éducation  
préscolaire, de l’enseignement primaire  
et de l’enseignement secondaire pour 
l’année scolaire 2020-2021
Loi sur l’instruction publique 
(chapitre I-13.3, a. 447)

1. Le Régime pédagogique modifié de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement pr imaire et de 
l’enseignement secondaire pour l’année scolaire 2020-
2021, édicté par le décret numéro 1028-2020 du 7 octobre 
2020 est modifié par l’insertion, avant l’article 1, du 
suivant :

« 0.1. L’article 16 du Régime pédagogique de l’éduca-
tion préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’ensei-
gnement secondaire (chapitre I-13.3, r. 8) se lit comme suit 
pour l’année scolaire 2020-2021 :

« 16. Le calendrier scolaire de l’élève comprend l’équi-
valent d’un maximum de 200 journées dont au moins 177 
doivent être consacrées aux services éducatifs.

Toutefois, le calendrier scolaire de l’élève handicapé et 
de l’élève vivant en milieu économiquement faible, visés 
aux deuxième et troisième alinéas de l’article 12, com-
prend l’équivalent d’un maximum de 200 demi-journées 
dont au moins 177 doivent être consacrées aux services 
éducatifs, à moins que la commission scolaire, dans la 
mesure et aux conditions déterminées par le ministre, l’en 
ait exempté. ».

Afin de donner effet aux dispositions prévues au pre-
mier alinéa, trois journées ou demi-journées consacrées 
aux services éducatifs, selon le cas, doivent être retran-
chées du calendrier scolaire établi pour l’année scolaire 
2020-2021. Il ne peut être retranché plus d’une journée ou 
demi-journée par mois.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

73464
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1113-2020, 28 octobre 2020
Concernant le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

Attendu que l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

Attendu qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

Attendu que cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

Attendu qu’en vertu de l’article 121 de cette loi la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

Attendu qu’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

Attendu que, par le décret numéro 177-2020 du  
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

Attendu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé  
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020  
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret  
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020  
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au  
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril  
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478- 
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret  
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020  
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au  
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai  
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531- 
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret  
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020  
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au  
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin  
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630- 
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret  
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020  
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au  
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet  
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807- 
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le  
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août  
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020,  
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020  
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret  
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020  
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au  
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du  
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret  
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au  
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du  
9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 par le  
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, jusqu’au  
30 septembre 2020 par le décret numéro 965-2020 du  
23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 par le décret  
numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, jusqu’au  
14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 du  
7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret  
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020 et jusqu’au 28 octobre  
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020;

Attendu que, par les décrets numéros 222-2020 du  
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du  
15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du  
1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai  
2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du  
22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 du  
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3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin  
2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020,  
788-2020 du 8 juillet 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020,  
813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020,  
885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020,  
943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre  
2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du  
30 septembre 2020 et 1039-2020 du 7 octobre 2020, le  
gouvernement a pris certaines mesures afin de protéger 
la population;

Attendu que, par les arrêtés numéros 2020-003 du  
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du  
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du  
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du  
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du  
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du  
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du  
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du  
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et  
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020,  
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020,  
2020-025 du 19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020,  
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020,  
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020,  
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033  
du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du  
10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du  
15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du  
30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du  
6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du  
17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du  
26 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du  
7 juillet 2020, 2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-052 du  
19 juillet 2020, 2020-053 du 1er août 2020, 2020-055 du  
6 août 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du  
26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du  
1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre 2020,  
2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-064 du  
17 septembre 2020, 2020-066 du 18 septembre 2020,  
2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-068 du  
20 septembre 2020, 2020-069 du 22 septembre 2020,  
2020-072 du 25 septembre 2020, 2020-074 et 2020-075  
du 2 octobre 2020, 2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-077  
du 8 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre 2020,  
2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre  
2020, 2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-082 du  
25 octobre 2020 et 2020-084 du 27 octobre 2020, le  
ministre a également pris certaines mesures afin de  
protéger la population;

Attendu qu’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de huit jours;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Que l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
4 novembre 2020;

Que les mesures prévues par les décrets numéros 177- 
2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460- 
2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020  
du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du  
17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du  
15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du  
5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du  
26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 du  
11 septembre 2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 1020- 
2020 du 30 septembre 2020 et 1039-2020 du 7 octobre  
2020 et par les arrêtés numéros 2020-004 du 15 mars  
2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars  
2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril  
2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020,  
2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du  
10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du  
17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du  
22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du  
26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du  
3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai  
2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020,  
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020,  
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020,  
2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020,  
2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020,  
2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020,  
2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020,  
2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020,  
2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020,  
2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre  
2020, 2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-064 du  
17 septembre 2020, 2020-066 du 18 septembre 2020,  
2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du  
22 septembre 2020, 2020-074 du 2 octobre 2020,  
2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre  
2020, 2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du  
21 octobre 2020, 2020-081 du 22 octobre 2020, 2020-082  
du 25 octobre 2020 et 2020-084 du 27 octobre 2020,  
sauf dans la mesure où elles ont été modifiées par ces  
décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au  
4 novembre 2020 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou  
le ministre de la Santé et des Services sociaux les modifie  
ou y mette fin;

Que le ministre de la Santé et des Services sociaux  
soit habilité à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73470
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Gouvernement du Québec

Décret 1145-2020, 28 octobre 2020
Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Attendu que l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

Attendu qu’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

Attendu que cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui continue d’exi-
ger l’application immédiate de certaines mesures prévues 
à l’article 123 de cette loi;

Attendu qu’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

Attendu que, par le décret numéro 177-2020 du  
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afin de protéger la 
population;

Attendu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé  
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020  
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret  
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020  
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au  
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril  
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478- 
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret  
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020  
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au  
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai  
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531- 
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret  
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020  
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au  
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin  
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630- 
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret  
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020  

par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au  
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet  
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807- 
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le  
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août  
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020,  
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020  
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret  
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020  
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au  
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du  
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret  
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au  
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du  
9 septembre 2020, jusqu’au 23 septembre 2020 par le  
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020, jusqu’au  
30 septembre 2020 par le décret numéro 965-2020 du  
23 septembre 2020, jusqu’au 7 octobre 2020 par le  
décret numéro 1000-2020 du 30 septembre 2020, jusqu’au  
14 octobre 2020 par le décret numéro 1023-2020 du  
7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 2020 par le décret  
numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020, jusqu’au 28 octobre  
2020 par le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020  
et jusqu’au 4 novembre 2020 par le décret numéro 1113- 
2020 du 28 octobre 2020;

Attendu que ce dernier décret prévoit que les mesures  
prévues par les décrets par les décrets numéros 177-2020  
du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-2020 du  
15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 du 27 mai  
2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 2020,  
689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020,  
813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020,  
885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020,  
943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre  
2020, 964-2020 du 21 septembre 2020, 1020-2020 du  
30 septembre 2020 et 1039-2020 du 7 octobre 2020 et par  
les arrêtés numéros 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-007  
du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-013  
du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du  
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du  
8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 2020,  
2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020,  
2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 2020,  
2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 2020,  
2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020,  
2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020,  
2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020,  
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020,  
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020,  
2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020,  
2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020,  
2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020,  
2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020,  
2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-058 du 17 août 2020,  
2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020,  
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2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre  
2020, 2020-063 du 11 septembre 2020, 2020-064 du  
17 septembre 2020, 2020-066 du 18 septembre 2020,  
2020-067 du 19 septembre 2020, 2020-069 du  
22 septembre 2020, 2020-074 du 2 octobre 2020,  
2020-076 du 5 octobre 2020, 2020-078 du 10 octobre  
2020, 2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du  
21 octobre 2020, 2020-081 du 22 octobre 2020,  
2020-082 du 25 octobre 2020 et 2020-084 du 27 octobre  
2020, sauf dans la mesure où elles ont été modifiées  
par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de s’appliquer  
jusqu’au 4 novembre 2020 ou jusqu’à ce que le gouverne 
ment ou le ministre de la Santé et des Services sociaux  
les modifie ou y mette fin;

Attendu que le décret numéro 1020-2020 du  
30 septembre 2020, modifié par les arrêtés numéros  
2020-074 du 2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre  
2020, 2020-079 du 15 octobre 2020, 2020-080 du  
21 octobre 2020, 2020-081 du 22 octobre 2020 et  
2020-084 du 27 octobre 2020 et le décret numéro 1039- 
2020 du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute  
disposition contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel  
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé  
publique, certaines mesures particulières applicables sur  
certains territoires;

Attendu qu’il y a lieu d’ordonner certaines mesures 
pour protéger la santé de la population;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Qu’il soit interdit à quiconque de se trouver dans un  
lieu dont les activités sont suspendues en vertu du para-
graphe 5° du dixième alinéa du dispositif du décret 
numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020 et ses modifi-
cations subséquentes;

Que, malgré l’alinéa précédent, une personne puisse se 
trouver dans un tel lieu pour y exercer une activité n’ayant 
pas été autrement suspendue par tout décret ou arrêté ou 
en bénéficier.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73471
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Arrêtés ministériels

A.M., 2020
Arrêté numéro 0065-2020 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 3 octobre 2020

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel  
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant mer-
credi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoccu-
pante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour une 
trente-neuvième fois, par la résolution numéro CE20 1447 
du jeudi 24 septembre 2020, la déclaration d’état d’urgence 
pour une autre période de cinq jours, se terminant le mardi 
29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le mardi 29 septembre 2020.

Québec, le 3 octobre 2020

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

73437

A.M., 2020
Arrêté numéro 0066-2020 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 7 octobre 2020

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel  
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;
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Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que la situation sur le territoire demeure préoccu-
pante, l’agglomération de Montréal a renouvelé pour une 
quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449 du 
mardi 29 septembre 2020, la déclaration d’état d’urgence 
pour une autre période de cinq jours, se terminant le 
dimanche 4 octobre 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le vendredi 
27 mars 2020 pour une période additionnelle de cinq jours, 
se terminant le dimanche 4 octobre 2020.

Québec, le 7 octobre 2020

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

73438

A.M., 2020
Arrêté numéro 0067-2020 de la ministre de la 
Sécurité publique en date du 7 octobre 2020

Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3)

Autorisation de renouvellement de la déclaration d’état 
d’urgence local de l’agglomération de Montréal

Vu l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile, lequel 
prévoit qu’une municipalité locale peut déclarer l’état 
d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, lorsqu’un 
sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la 
vie, la santé ou l’intégrité des personnes, une action immé-
diate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser adéquatement 
dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles 
ou dans le cadre d’un plan de sécurité civile applicable;

Vu le premier alinéa de l’article 43 de cette loi, lequel 
prévoit que l’état d’urgence déclaré par le conseil muni-
cipal vaut pour une période maximale de cinq jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé, sur autori-
sation de la ministre, pour d’autres périodes maximales 
de cinq jours;

Vu le deuxième alinéa de ce même article, lequel  
prévoit également que si le conseil municipal ne peut se 
réunir en temps utile, le maire ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, le maire suppléant peut déclarer l’état 
d’urgence pour une période maximale de 48 heures;

Vu que la pandémie de la COVID-19 perturbe consi-
dérablement le fonctionnement habituel de l’aggloméra-
tion de Montréal et nécessite, à la demande des autorités 
responsables de la santé publique, la mise en œuvre de 
mesures exceptionnelles pour réduire la propagation du 
virus sur le territoire de l’agglomération;

Vu que la mairesse de la Ville de Montréal, madame 
Valérie Plante, a déclaré l’état d’urgence le vendredi 
27 mars 2020 pour une période de 48 heures, le conseil 
d’agglomération ne pouvant se réunir en temps utile;

Vu que cet état d’urgence a été renouvelé pour une 
période additionnelle de cinq jours avec l’autorisation de 
la ministre, par la résolution numéro CG20 0167 adoptée 
par le conseil d’agglomération le dimanche 29 mars 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seconde fois, le vendredi 3 avril 2020, par la résolution 
numéro CE20 0452, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 8 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une troisième fois, par la résolution numéro CE20 0490, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 13 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatrième fois, par la résolution numéro CE20 0499, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 18 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une cinquième fois, par la résolution numéro CE20 0562, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 21 avril 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une sixième fois, par la résolution numéro CE20 0568, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 26 avril 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une septième fois, par la résolution numéro CE20 0573, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 1er mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une huitième fois, par la résolution numéro CE20 0601, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 6 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une neuvième fois, par la résolution numéro CE20 0614, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 11 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dixième fois, par la résolution numéro CE20 0625, la 
déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 16 mai 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une onzième fois, par la résolution numéro CE20 0684, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 21 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une douzième fois, par la résolution numéro CE20 0760, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 26 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une treizième fois, par la résolution numéro CE20 0768, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le samedi 30 mai 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quatorzième fois, par la résolution numéro CE20 0771, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le jeudi 4 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quinzième fois, par la résolution numéro CE20 0839, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 9 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une seizième fois, par la résolution numéro CE20 0841, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 14 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-septième fois, par la résolution numéro CE20 0966, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le vendredi 19 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une dix-huitième fois, par la résolution numéro CE20 0993, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mardi 23 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une dix-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 0995, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 28 juin 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une vingtième fois, par la résolution numéro CE20 1003, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le mercredi 1er juillet 
2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1008, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
dimanche 5 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1010, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
vendredi 10 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1073, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 15 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1077, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 20 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1081, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 25 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1083, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 30 juillet 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1088, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 4 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1091, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 8 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une vingt-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1128, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant  
mercredi 12 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une trentième fois, par la résolution numéro CE20 1214, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le lundi 17 août 2020;
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Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1231, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 22 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-deuxième fois, par la résolution 
numéro CE20 1315, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 27 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-troisième fois, par la résolution 
numéro CE20 1317, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 31 août 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-quatrième fois, par la résolution 
numéro CE20 1324, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 5 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-cinquième fois, par la résolution 
numéro CE20 1337, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mercredi 9 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-sixième fois, par la résolution 
numéro CE20 1381, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
lundi 14 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-septième fois, par la résolution 
numéro CE20 1389, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
samedi 19 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-huitième fois, par la résolution 
numéro CE20 1444, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
jeudi 24 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renou-
velé pour une trente-neuvième fois, par la résolution 
numéro CE20 1447, la déclaration d’état d’urgence pour 
une période additionnelle de cinq jours, se terminant le 
mardi 29 septembre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal a renouvelé pour 
une quarantième fois, par la résolution numéro CE20 1449, 
la déclaration d’état d’urgence pour une période addition-
nelle de cinq jours, se terminant le dimanche 4 octobre 
2020;

Vu que la situation sur le territoire demeure pré-
occupante, l’agglomération de Montréal a renouvelé 
pour une quarante et unième fois, par la résolution 
numéro CE20 1480 du dimanche 4 octobre 2020, la décla-
ration d’état d’urgence pour une autre période de cinq 
jours, se terminant le vendredi 9 octobre 2020;

Vu que l’agglomération de Montréal demande à la 
ministre de la Sécurité publique d’autoriser de nouveau 
le renouvellement de l’état d’urgence pour une période 
de cinq jours;

En conséquence, j’autorise l’agglomération de Montréal 
à renouveler l’état d’urgence local déclaré le ven-
dredi 27 mars 2020 pour une période additionnelle de  
cinq jours, se terminant le vendredi 9 octobre 2020.

Québec, le 7 octobre 2020

La ministre de la Sécurité publique,
Geneviève Guilbault

73439

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-080 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 21 octobre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;
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Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 
29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 
2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 
du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret 
numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 
29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 
2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-
2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 
par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 
27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 
2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret numéro 544-
2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 par le décret 
numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 
par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 
23 juin 2020 par le décret numéro 630-2020 du 17 juin 
2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret numéro 667-
2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret 
numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 
2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, 
jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 
du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret 
numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 
par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 
12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 août 
2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-
2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret 
numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 
2020 par le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, 
jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 
du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le 
décret numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 
23 septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 
16 septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le 
décret numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 
7 octobre 2020 par le décret numéro 1000-2020 du 30 sep-
tembre 2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret 
numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 
2020 par le décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020 
et jusqu’au 28 octobre 2020 par le décret numéro 1094-
2020 du 21 octobre 2020;

Vu que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique;

Vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020 et 2020-
079 du 15 octobre 2020 et le décret numéro 1039-2020 

du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute dis-
position contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel 
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique, certaines mesures particulières applicables sur 
certains territoires;

Vu que ce décret prévoit également que le ministre de 
la Santé et des Services sociaux est habilité à ordonner 
toute modification ou toute précision relative aux mesures 
qu’il prévoit;

Considérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

Arrête ce qui suit :

Que le neuvième alinéa du dispositif du décret 
numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020, modifié 
par les arrêtés numéros 2020-074 du 2 octobre 2020, 
2020-077 du 8 octobre 2020 et 2020-079 du 15 octobre 
2020 et le décret numéro 1039-2020 du 7 octobre 2020, 
soit de nouveau modifié par la suppression de « , de la 
Mauricie-et-Centre-du-Québec »;

Que les mesures prévues au dixième alinéa du dispo-
sitif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 2020 
et ses modifications subséquentes s’appliquent également :

1° aux territoires des municipalités régionales de 
comté de Joliette et d’Autray, dans la région sociosani-
taire de Lanaudière;

2° au territoire de la région sociosanitaire de la 
Mauricie et Centre-du-Québec;

Que le deuxième alinéa du dispositif de l’arrêté 
numéro 2020-077 du 8 octobre 2020 soit abrogé;

Que le troisième alinéa du dispositif de l’arrêté 
numéro 2020-079 du 15 octobre 2020 soit modifié par la 
suppression de « , et aux territoires des municipalités régio-
nales de comté d’Arthabaska et de L’Érable, dans la région 
sociosanitaire de la Mauricie et Centre-du-Québec »;

Que les mesures prévues au présent arrêté prennent 
effet le 21 octobre 2020, à l’exception :

1° des mesures prévues au paragraphe 1° du deuxième 
alinéa qui prendront effet le 22 octobre 2020, sauf en ce 
qui concerne les mesures prévues au sous-paragraphe k 
du paragraphe 5° et aux paragraphes 17° à 28° du dixième 
alinéa du dispositif du décret numéro 1020-2020 du 
30 septembre 2020, tel que modifié, qui prendront effet 
le 23 octobre 2020;
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2° des mesures prévues au premier alinéa, au para-
graphe 2° du deuxième alinéa et aux troisième et qua-
trième alinéas qui prendront effet le 24 octobre 2020, 
sauf en ce qui concerne les mesures prévues au sous- 
paragraphe k du paragraphe 5° et aux paragraphes 17° à 28° 
du dixième alinéa du dispositif du décret numéro 1020-
2020 du 30 septembre 2020, tel que modifié, qui prendront 
effet le 26 octobre 2020.

Québec, le 21 octobre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian Dubé

73440

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-081 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 22 octobre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 
29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 
2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 
du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret 
numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 
29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 
2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-
2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 
par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 
27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 

2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret numéro 544-
2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 par le décret 
numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 
par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 
23 juin 2020 par le décret numéro 630-2020 du 17 juin 
2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret numéro 667-
2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret 
numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 
2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, 
jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 
du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret 
numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 
par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 
12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 août 
2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-
2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret 
numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 
2020 par le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, 
jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 
du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le 
décret numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 
23 septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 
16 septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le 
décret numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 
7 octobre 2020 par le décret numéro 1000-2020 du  
30 septembre 2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret 
numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 
2020 par le décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020 
et jusqu’au 28 octobre 2020 par le décret numéro 1094-
2020 du 21 octobre 2020;

Vu que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique;

Vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020 et 2020-
079 du 15 octobre 2020 et le décret numéro 1039-2020 
du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute dis-
position contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel 
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique, certaines mesures particulières applicables sur 
certains territoires;

Vu que ce décret prévoit également que le ministre de 
la Santé et des Services sociaux est habilité à ordonner 
toute modification ou toute précision relative aux mesures 
qu’il prévoit;

Considérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;
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Arrête ce qui suit :

Que le dispositif du décret numéro 1020-2020 du 
30 septembre 2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-
074 du 2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020 et 
2020-079 du 15 octobre 2020 et le décret numéro 1039-
2020 du 7 octobre 2020, soit de nouveau modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 3° du quatrième 
alinéa par le paragraphe suivant :

« 3° se trouver dans toute autre salle louée ou salle 
communautaire mise à la disposition de quiconque, dans 
l’une des situations suivantes :

a) à l’occasion d’une assemblée, d’un congrès, d’une 
réunion ou d’un autre évènement de même nature, auquel 
les participants assistent en demeurant assis;

b) aux fins d’une activité organisée :

i. dans le cadre de la mission d’un organisme commu-
nautaire dont les activités sont liées au secteur de la santé 
ou des services sociaux;

ii. nécessaire à la poursuite des activités, autres que 
de nature événementielle ou sociale, s’inscrivant dans le 
cadre de l’exploitation d’une entreprise ou de celles d’un 
établissement d’enseignement, d’un tribunal, d’un arbitre, 
d’une association de salariés, de professionnels, de cadres, 
de hors-cadres ou d’employeurs, d’un poste consulaire, 
d’une mission diplomatique, d’un ministère ou d’un orga-
nisme public; »;

2° par le remplacement du cinquième alinéa par le 
suivant :

« Qu’un maximum de 50 personnes puissent :

1° participer, à l’intérieur, à une activité organisée de 
loisirs ou de sports, à moins :

a) qu’elle fasse partie de l’offre des programmes d’édu-
cation physique et à la santé, de sport-études, d’art-études 
et de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature dispensés dans le cadre des 
services éducatifs de la formation générale des jeunes par 
un centre de services scolaire, une commission scolaire 
ou un établissement d’enseignement privé, pourvu qu’une 
distance minimale de deux mètres soit maintenue entre 
les élèves de groupes différents;

b) qu’elle fasse partie de l’offre de formation en matière 
de loisirs et de sports dans les programmes d’enseigne-
ment de niveau collégial ou universitaire;

2° se trouver dans une salle louée ou une salle com-
munautaire dans les autres cas que ceux prévus à l’alinéa 
précédent;

3° se trouver dans tout autre lieu intérieur, autre qu’une 
résidence privée ou ce qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé 
aux fins d’y tenir une activité de nature événementielle 
ou sociale; »;

3° par le remplacement du paragraphe 3° du neuvième 
alinéa par le suivant :

« 3° un maximum de 25 personnes peuvent :

a) participer, à l’intérieur, à une activité organisée de 
loisirs ou de sports, à moins :

i. qu’elle fasse partie de l’offre des programmes d’édu-
cation physique et à la santé, de sport-études, d’art-études 
et de concentration sportive et autres projets pédagogiques 
particuliers de même nature dispensés dans le cadre des 
services éducatifs de la formation générale des jeunes par 
un centre de services scolaire, une commission scolaire 
ou un établissement d’enseignement privé, pourvu qu’une 
distance minimale de deux mètres soit maintenue entre 
les élèves de groupes différents;

ii. qu’elle fasse partie de l’offre de formation en matière 
de loisirs et de sports dans les programmes d’enseigne-
ment de niveau collégial ou universitaire; 

b) se trouver dans une salle louée ou une salle commu-
nautaire mise à la disposition de quiconque, sauf dans les 
cas prévus au quatrième alinéa du dispositif du présent 
décret, pour lesquels la limite qui y est prévue demeure 
applicable;

c) se trouver dans tout autre lieu intérieur, autre qu’une 
résidence privée ou ce qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé 
aux fins d’y tenir une activité de nature événementielle 
ou sociale; »;

4° dans le dixième alinéa :

a) par l’insertion après le sous-paragraphe k du para-
graphe 5°, du sous-paragraphe suivant :

« l) tout lieu intérieur, autre qu’une résidence privée ou 
ce qui en tient lieu, lorsqu’il est utilisé aux fins d’y tenir 
une activité de nature événementielle ou sociale; »;

b) par le remplacement du paragraphe 8° par le suivant :

« 8° aucune personne ne peut se trouver dans une salle 
louée ou une salle communautaire mise à la disposition 
de quiconque, sauf dans les cas suivants, pour lesquels la 
limite prévue au quatrième alinéa demeure applicable :
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a) une activité organisée dans le cadre de la mission 
d’un organisme communautaire dont les activités sont 
liées au secteur de la santé ou des services sociaux;

b) une activité organisée nécessaire à la poursuite des 
activités, autres que de nature événementielle ou sociale, 
s’inscrivant dans le cadre de l’exploitation d’une entre-
prise ou de celles d’un établissement d’enseignement, d’un 
tribunal, d’un arbitre, d’une association de salariés, de 
professionnels, de cadres, de hors-cadres ou d’employeurs, 
d’un poste consulaire, d’une mission diplomatique, d’un 
ministère ou d’un organisme public; ».

Québec, le 22 octobre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian Dubé

73465

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-082 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 25 octobre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
latin, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 
29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 
2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 
du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret 
numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 
29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 
2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-2020 

du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 
par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 
27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 
2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret numéro 544-
2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 par le décret 
numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 
par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 
23 juin 2020 par le décret numéro 630-2020 du 17 juin 
2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret numéro 667-
2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret 
numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 
2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, 
jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 
du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret 
numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 
par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 
12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 août 
2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-
2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret 
numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 
2020 par le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, 
jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 
du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le 
décret numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 
23 septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 
16 septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le 
décret numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 
7 octobre 2020 par le décret numéro 1000-2020 du  
30 septembre 2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret 
numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020, jusqu’au 21 octobre 
2020 par le décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020 
et jusqu’au 28 octobre 2020 par le décret numéro 1094-
2020 du 21 octobre 2020;

Vu que ce décret habilite également le ministre de la 
Santé et des Services sociaux à prendre toute mesure 
prévue aux paragraphes 1° à 8° du premier alinéa de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique;

Vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020 et 2020-
081 du 22 octobre 2020 et le décret numéro 1039-2020 
du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute dis-
position contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel 
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique, certaines mesures particulières applicables sur 
certains territoires;

Vu que ce décret prévoit également que le ministre de 
la Santé et des Services sociaux est habilité à ordonner 
toute modification ou toute précision relative aux mesures 
qu’il prévoit;
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Considérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

Arrête ce qui suit :

Que les mesures prévues au dixième alinéa du dis-
positif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020 et ses modifications subséquentes s’appliquent 
également au territoire de la municipalité régionale de 
comté de L’Assomption, dans la région sociosanitaire de 
Lanaudière;

Que les mesures prévues au présent arrêté prennent 
effet le 26 octobre 2020, sauf en ce qui concerne les 
mesures prévues au sous-paragraphe k du paragraphe 5° 
et aux paragraphes 17° à 28° du dixième alinéa du dis-
positif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020 et 2020-
081 du 22 octobre 2020 et le décret numéro 1039-2020 du 
7 octobre 2020, qui prendront effet le 28 octobre 2020.

Québec, le 25 octobre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian Dubé

73462

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-084 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 27 octobre 2020

Loi sur la santé publique 
(chapitre S-2.2)

Concernant l’ordonnance de mesures visant à  
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,

Vu l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

Vu le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

Vu que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé jusqu’au 
29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 du 20 mars 
2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret numéro 388-2020 
du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 par le décret 
numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 24 avril 2020 
par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020, jusqu’au 
29 avril 2020 par le décret numéro 478-2020 du 22 avril 
2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret numéro 483-
2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 par le décret 
numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 20 mai 2020 
par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 2020, jusqu’au 
27 mai 2020 par le décret numéro 531-2020 du 20 mai 
2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret numéro 544-
2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 par le décret 
numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 17 juin 2020 
par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 2020, jusqu’au 
23 juin 2020 par le décret numéro 630-2020 du 17 juin 
2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret numéro 667-
2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 par le décret 
numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 15 juillet 
2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 2020, 
jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-2020 
du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le décret 
numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 2020 
par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, jusqu’au 
12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 du 5 août 
2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret numéro 818-
2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 par le décret 
numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 2 septembre 
2020 par le décret numéro 895-2020 du 26 août 2020, 
jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret numéro 917-2020 
du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 septembre 2020 par le 
décret numéro 925-2020 du 9 septembre 2020, jusqu’au 
23 septembre 2020 par le décret numéro 948-2020 du 
16 septembre 2020, jusqu’au 30 septembre 2020 par le 
décret numéro 965-2020 du 23 septembre 2020, jusqu’au 
7 octobre 2020 par le décret numéro 1000-2020 du  
30 septembre 2020, jusqu’au 14 octobre 2020 par le décret 
numéro 1023-2020 du 7 octobre 2020 jusqu’au 21 octobre 
2020 par le décret numéro 1051-2020 du 14 octobre 2020 
et jusqu’au 28 octobre 2020 par le décret numéro 1094-
2020 du 21 octobre 2020;

Vu que l’arrêté numéro 2020-060 du 28 août 2020  
prévoit notamment des mesures particulières pour la tenue 
d’élections municipales au Québec;

Vu que le décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020 et 2020-
081 du 22 octobre 2020 et le décret numéro 1039-2020 
du 7 octobre 2020, prévoit notamment, malgré toute dis-
position contraire d’un décret ou d’un arrêté ministériel 
pris en application de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique, certaines mesures particulières applicables sur 
certains territoires;
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Vu que le décret numéro 1094-2020 du 21 octobre 2020 
habilite également le ministre de la Santé et des Services 
sociaux à prendre toute mesure prévue aux paragra-
phes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

Considérant qu’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

Arrête ce qui suit :

Que les modalités suivantes s’appliquent à la tenue des 
élections municipales :

1° l’attestation d’un membre du personnel où est domi-
ciliée ou hébergée la personne visée au premier alinéa de 
l’article 134.1 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (chapitre E-2.2) confirmant l’iden-
tité et le lieu de résidence de cette personne peut remplacer 
les documents devant accompagner une demande faite au 
président d’élection en vertu de cet article;

2° les personnes suivantes peuvent transmettre au  
président d’élection une demande en vertu du premier 
alinéa de l’article 134.1 de cette loi :

a) la personne de retour d’un voyage à l’étranger depuis 
moins de 14 jours;

b) la personne ayant reçu un diagnostic de la  
COVID-19 et étant toujours considérée comme porteuse 
de la maladie;

c) la personne présentant des symptômes de la 
COVID-19;

d) la personne ayant été en contact avec un cas soup-
çonné, probable ou confirmé de COVID-19 depuis moins 
de 14 jours;

e) la personne en attente d’un résultat au test de la 
COVID-19; 

3° dans une municipalité ou un arrondissement de  
50 000 habitants ou plus, est limité à 50 : 

a) le nombre de signatures d’appui d’électeurs de la 
municipalité que doit comporter une déclaration de can-
didature au poste de maire ou une demande d’autorisation 
d’un candidat indépendant à un tel poste ou d’un électeur 
qui s’engage à se présenter comme candidat indépendant 
à un tel poste;

b) le nombre minimal de membres d’un parti qui 
doivent être énumérés dans la liste accompagnant la 
demande d’autorisation d’un parti qui entend exercer ses 
activités sur le territoire d’une telle municipalité et au 
conseil de laquelle il entend présenter des candidats;

4° outre les jours prévus à l’article 174 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités, le 
vote par anticipation peut également se tenir les neuvième, 
huitième et cinquième jours précédant celui fixé pour le 
scrutin;

5° le scrutin peut également se tenir le jour précédant 
celui fixé pour le scrutin; si le vote par anticipation a été 
tenu avant le 2 octobre 2020, le scrutin peut également se 
tenir le troisième et le deuxième jour précédant celui fixé 
pour le scrutin;

6° tout bureau de vote lors du scrutin doit ouvrir à  
10 ou 11 heures et fermer à 19 ou 20 heures, de manière à 
répartir l’achalandage au sein de ce bureau de vote;

7° un électeur peut voter avec son propre crayon;

8° le vote par correspondance remplace tout bureau 
de vote itinérant et est offert à tout électeur qui aurait été 
admissible à voter à un tel bureau, même s’il est capable 
de se déplacer, ainsi qu’à tout électeur mentionné au para-
graphe 2° et il s’exerce selon les modalités prévues au 
Règlement sur le vote par correspondance (chapitre E-2.2, 
r. 3) en y apportant, pour ces électeurs, les adaptations 
suivantes pour en faciliter le déroulement :

a) la demande de l’électeur pour exercer son droit de 
vote par correspondance peut être faite verbalement et 
est valide aux seules fins de l’élection pour laquelle elle 
est faite;

b) la transmission par le président d’élection à l’élec-
teur de l’enveloppe contenant tout le matériel nécessaire 
au vote par correspondance peut être faite à compter du 
vingt-septième jour précédant celui fixé pour le scrutin;

c) les instructions pour voter transmises à l’électeur 
dans l’enveloppe contenant tout le matériel nécessaire au 
vote par correspondance indiquent qu’il n’est pas néces-
saire qu’une photocopie d’un document d’identification 
soit transmise avec les bulletins de vote si la signature de 
l’électeur est apposée sur l’enveloppe identifiée « ENV-2 » 
et qu’y est inscrite sa date de naissance ainsi que, dans 
le cas de l’électeur mentionné au paragraphe 2°, le 
numéro d’un document mentionné au troisième alinéa de 
l’article 215 de la Loi sur les élections et les référendums;
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d) la demande au président d’élection pour obtenir les 
bulletins de vote non reçus peut être faite à compter du 
dixième jour précédant celui fixé pour le scrutin;

e) l’électeur qui aurait été admissible au vote itinérant 
qui est incapable de marquer son bulletin de vote peut se 
faire assister par un membre du personnel où est domici-
lié cet électeur sans que ce membre du personnel ne soit 
obligé de déclarer sur la déclaration de l’électeur qu’il n’a 
pas déjà porté assistance à un autre électeur au cours du 
scrutin.

Que soient abrogés :

1° les troisième, quatrième, cinquième, sixième,  
septième, huitième et neuvième alinéas du dispositif de 
l’arrêté numéro 2020-060 du 28 août 2020;

2° les paragraphes 12° et 13° du dixième alinéa du 
dispositif du décret numéro 1020-2020 du 30 septembre 
2020, modifié par les arrêtés numéros 2020-074 du 
2 octobre 2020, 2020-077 du 8 octobre 2020, 2020-079 
du 15 octobre 2020, 2020-080 du 21 octobre 2020 et 2020-
081 du 22 octobre 2020 et le décret numéro 1039-2020 du 
7 octobre 2020.

Québec, le 27 octobre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
Christian Dubé

73469
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